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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 26, insérer l'article suivant:

Le deuxième alinéa du I de l’article L. 631-1 du code de l’éducation est supprimé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à supprimer le numerus apertus des études médicales. En effet, Face à 
une à la pénurie de médecins sur le territoire national, il semble important de répondre de manière 
urgente aux divers besoins de la population. Alors que le numerus apertus a été créé il y a peu, ses 
résultats sont plus que contesté et les professionnels n'y voient qu'un numerus clausus habillé. La 
situation est d'une urgence absolue et nos professionnels de santé ont besoins de soutien. Sans 
soutien et sans renouvellement, nos territoires vont perdre peu à peu leurs professionnels de santé. 
A titre d'exemple, pour le département du Pas-de-Calais c'est 50% des médecins inscrits au tableau 
de l'ordre n'exerçaient pas leur art ! Pour maintenir l'attractivité de la profession et lutter contre la 
désertification médicale, il semble important et urgent de lever le numerus apertus.


